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 COLZA : Faible risque limaces – altises adulte présentes mais risque faible à moyen – à surveiller

 BETTERAVE SUCRIÈRE : Maladies foliaires : Forte évolution de la cercosporiose au sud des Hauts de France

Dernier BSV maladies foliaires Hauts de France

30 11 septembre 2018

COLZA

Stades : 44 parcelles observées cette semaine.

Malgré les conditions plutôt sèches, les stades ont progressé cette semaine grâce aux températures relativement élevées. La

moitié des parcelles se situe entre le stade semis et le stade une feuille (B1). Le tiers des parcelles a atteint le stade 2 feuilles

(B2). Quelques parcelles plus précoces vont du stade 3 à 6 feuilles (B3 à B6).
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Limaces

Evaluation du risque

Les conditions météorologiques sèches ne sont pas favorables

aux limaces. Le risque est actuellement faible.

Les relevés de captures de limaces des réseaux De Sangosse

et BSV ne montrent aucune capture (cf. tableau). On note plutôt

sous les pièges la présence de carabes, qui sont des

prédateurs naturels des limaces.

carabe – M.Roux-Duparque CA02
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Des morsures d’altises ont été observées dans 21 parcelles,

dont 19 encore au stade de sensibilité. 5 à 100% de plantes

sont touchées avec 2 parcelles qui dépassent le seuil de

nuisibilité (cf. graphe). Les pourcentages de surface foliaire

détruite varient de 1 à 20% avec une moyenne de 6%.

Aucune ne dépasse donc le seuil des 25% (cf. graphe).

Les captures dans les pièges ont augmenté depuis la

semaine dernière. Les petites altises sont présentes dans 3

parcelles à raison de 1 à 7 individus dans la cuvette, et les

grosses altises dans 20 parcelles à raison de 1 à 17

individus.

La fréquence de présence du ravageur en parcelle ou

dans les pièges a donc augmenté et le risque est encore

limité mais présent. Les températures élevées sont

favorables au vol des altises (cf. BSV n° 29). Il faut donc

surveiller les parcelles encore au seuil de sensibilité jusqu’au

stade 3 feuilles.

Période de risque : depuis la levée jusqu’au stade 3-4 feuilles du Colza

Altises : risque présent, à surveiller

Des dégâts sur feuilles sont notés dans 6 parcelles avec de 1 à 40% de surface foliaire détruite et une moyenne de 9%.
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Altises : % de plantes avec morsures

parcelles n'ayant pas atteint le stade 
de sensibilité

parcelles INDEMNES

parcelles SOUS LE SEUIL DE 
NUISIBILITE

parcelles avec SEUIL DE NUISIBILITE 
ATTEINT ou DEPASSE

parcelles ayant dépasséle stade de 
sensibilité

seuil : 80

stades de sensibilité : A à B3
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Altises : % de la surface foliaire détruite

parcelles n'ayant pas atteint le stade 
de sensibilité

parcelles INDEMNES

parcelles SOUS LE SEUIL DE 
NUISIBILITE

parcelles avec SEUIL DE NUISIBILITE 
ATTEINT ou DEPASSE

parcelles ayant dépasséle stade de 
sensibilité

seuil : 25

stades de sensibilité : A à B3

Seuil altises : 80% des pieds avec morsures sans jamais

dépasser 25% de surface foliaire détruite.
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Autres ravageurs

Les tenthrèdes de la rave adultes sont observées en cuvette

dans 6 parcelles avec de 1 à 45 individus (non nuisibles).

Aucune larve (nuisible) n’est actuellement observée sur

plante.

Des dégâts de noctuelle terricole sont signalés sur 4

parcelles hors réseau BSV. Les chenilles rongent et

sectionnent les plantules de colza au collet, voire détruisent

les parties aériennes des plantes. La noctuelle terricole est

considérée comme un ravageur secondaire, mais peut

occasionner des dégâts conséquents sur des zones à forte

infestation, qui restent limitées.

Pas de pucerons verts observés sur les parcelles du réseau

BSV, mais la présence du ravageur est signalée sur quelques

parcelles hors réseau.

Des dégâts d’oiseaux sont signalés sur une parcelle.

BETTERAVES

Maladies foliaires

Situation du réseau

75 parcelles composent encore le réseau d’observation des

maladies du feuillage des Hauts de France. Certaines ne sont

plus renseignées car leur récolte est prévue dans moins de

45 jours :

 Toutes les parcelles ont atteint le seuil T1

 64 % des parcelles ont atteint le seuil T2

 22 % des parcelles ont dépassé le seuil T3

Les conditions climatiques restent favorables à l’évolution des

maladies, même à ce jour. La date de récolte doit être prise

en compte afin de positionner ou non un fongicide à cette

période : respectez un délai de 45 jours entre la dernière

protection et la récolte. L’incidence sur la productivité reste

faible si la protection a été correctement suivie et appliquée.

Maladies

Des symptômes de mildiou sont notés sur une parcelle. A ce

stade (peu nuisible au-delà), la maladie peut empêcher la

bonne croissance de la plante, et dans les cas extrêmes

entraîner la perte du pied. Aucune méthode de lutte n’est

efficace contre cette maladie.

colza stade B1 – mildiou – N Latraye Terres Inovia

Exemple : 
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Date préconisée d’arrêt de la protection fongicideSeuil de nuisibilité après la mi-août (% de feuilles 

avec symptômes)

➢ Importance des maladies foliaires

Au seuil du T2, c’est la cercosporiose qui domine à l’est et

au sud des Hauts de France

Au seuil du T3, la cercosporiose est présente en toutes

situations. Elle progresse encore, plusieurs seuils T3 sont

atteints.

Maladies Régions T1 ou T2 T3 

Oidïum Toutes régions 30 % 30 % 

Rouille Toutes régions 40 % 40 % 

Cercosporiose 
Bordure littorale 

20 % 
Pas de T3 

Autres régions 25 % 

Ramulariose Toutes régions 20 % 25 % 

 

Variété Sensible

Variété résistante
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